
LE SAMEDI

LES VIEUX PROVERBES

Argent p'est tC se dloit redlemiander.

D'abord presque rieni ne peut irriter davan-
tage votre emprunteur. Pour lui, vous êtes...

Ait prester, D)ieu ; aut reindre, diable.

Appelé "lDieu sauveur"l aut moment où vous
avez fait passer votre monnaie dans sa poche,
vous devenez un vilain homme si vous parlez de
remboursement. Votis vous brouillez ensuite...
naturellement.

Quiconque pr-este oî- oit argent,
D eutx choses il perd enîtièemeent,
satvoir : l'itîîîi et l'arIgenbt.

Ou s'il vient à bout de rentrer dhais son bien,
ce ne sera pas sans peine:

Qui pieste n',îî r'a
Quni ru;e nion tost,
Qui t''st, lionî t'oît.
8'i tout, nuit gré'.
Xýi gré, nion tel.
Gasrdletoi doue dle lurester.

J'ai introduit (hans ce vieux texte une ponce-
tuation (lui le rend mioins obscur. Néanmoins, je
crois devoir le traduire:

Qui fai t 11» n l''t , ne pelit le ra voir.
Qui peit le ravoir, nie l'il pas (-''t
Qi lI tôt, lie i'ç i . touilt;
S'il il tount, 1.1n lie luii ren'îii d e l"o gré,'
Si cest, 'de belle gré.,, -e)ne lui r'end, pe'int
.''uî prêt ,bîils le nlénue étalt.

C'est un tableau assez vrai des ennuis qui
attendent le prêteur assez mal élevé pour rede-
mander son argent.

Le friet est peuîr Fîlîei

Que le client 1perde ou non, son av'ocat y
gagne. C'est ainsi qu'à preinière vune on est
porté à interp~réter le proverbe. Mais le sens
parait plus agressif quand ont considère l'ensem.-
Ie (lui suit. Il montre conmbien le rôle <des avo-
cats est: changé. Jadis, c'étaient les 1toinmes
'oel souvent incapables et mialhionnêtes. Il fallut,

ait XIIce siècle, leur inuterdhire des'appuyer sur
(les textes <le lois imtaginaires, et on ne leur
imposa qu'en 15i35 l'ol'ligation d'être graduésa en
droit. La fat-ce célèbre de l'a rocat 1>flnnion-
tre à qîuel degré leur senis moral pouvait desceii-
(Ire. Cepetndant (les honoraires considérables les
menaient promptjtemenit à la fortune. Cela était
mal vu.

D'abord, on trouve étonnant qu'ils se fassent
payer d'avance.

Argcii compîltant fait, liider itilvoc~at.

Adil'ctt c'uirt an .t'cîc

()i l'oîî s'îîîm or et o igent.

Ce reproche, assez innocetnt, leur était déjà
fait sous le règne le saint Louis.

M'ainis son li e Convoi tise avomea et notaîire.

Toitts aLvant vetulenit estrc paie?. le lentr salaire.

oti(doit reconnaître qu'ils éaient absolument
dans leur droit, car cetrtains plaidleurs n'aiment
pas plus à payer que certains ntalades,

Mêmie en payant, il paraît d'ailleurs qu'on ne
les trouvait poinît <'accès facile:

Si les maillets se fai''eîtiit pr'ier 'iule les al1.1 *'

catsL, pe*ý4il( ittitf-li u itii l(ic.

On les accusait <le faire tr'aînter les procès

Ist 1git ilun' 'et pofvet rîc'

Eti Allemagne, même grief : Il L'avocat
allotnge le procès conmne le bottier fait le cuir."

Il faut dtire que leurs frais étaient considé-
rables et qu'ils ne dédaignaient aucun petit
moyen. Ainsi les avocats tenaient table ouverte
dans l'itntérêt de leur clienîtèle, et, bien entendu,
à sa charge. Il fallut, au XIVe siècle, leur
défendre de régaler les présidents et les conseil-
lers.

Tout ce beau zèle enflait si bien leurs hono-
raires qu'une ordonnance royale de 1274 leur
prescrivit de sie pas dematnder plus de trente
livres (qui représentent aujourd'hui deux mille
huit centts francs environ.). Il paraît qu'ils se
moquèrent <le l'ordonnance, puisqu'Henri III
voulut les contraindre à écrire et signer leurs
reçus (1579.)

Quand Sully reparla de l'ordonnance de 1579,
les avocats se mirent en grève et ne reparurent
qu'à la condition de taxer leurs clients comme
ils l'entendraient. Leur triomphe en fit les lieu-
reux du siècle. On les déclara nés, je ne dis pas
sous une hieureuse étoile, niais sous toutes les
heureuses 'étoiles ; on lit saluer leur naissance
par de célestes aubiades:

QîîîllId l'advîuatnmaist,
Toits les ieîties luy sonît iiilestriers,

Quant à leurs clients, ils se regardaient
d'avancee comme livrés à tous les pillages juri-
diques:

Quti nî'est alvuat est eii proye.

,Estrc en proye ou proie voulait dit-e être ait
pillage.

Aussi les infortuntés épanchaient leur douleur
en proverbes. Il en est de singulièrement expres-
sifs commne celui-ci:

L'gciit trembille quiand il esut à\ la potrte d'uit adv-ocat.

On en voulait à ces textes de droit, toujours
évoqués datns les plaidoyers. De là, trois pro.
verbes: "Le Digeste digère tout. L'advocat qui
apprendt les loi x apprenîd à jouer à, la raphle.
Justiniani fait getîs d'argent."

Justinian, c'est Justinien, le mionarque byzan-
titn qui eut, connme Napoléon, la gloire d'atta-
cher son nom à un code. Le Digeste est encore
une partie (lu code Jtustinien.

li tutt i'l jutre docteur
Est ilor. et dlargent gr;'nîl uînîsscuir.

Ce qui n'est pas étonnant, puisque

Udoa l toits les jours; le pîciîîer jourde l'au.

C'est à qui lui apportera les étrennes, et lui

fera des cadeaux.

Le vent il'eliti' jailmais dauns lit mlaison dl'unî iîdvocat.
lii ene bondoie les pertutis.

Car, grâce à l'achîarnemuent des plaideur-s, il a
pu tôt avoir pigtnotn sur rue,

Le.s nulaisois dles ad~voits uie sonit faites quie île tétex
dle fils.

Les foIs (ce qui voulait dire les sots,) devraient
cependlant savoir que...

LI''''IIIe îble , (pIe pourt lat soupe.
[ýintqls'itt cit îperte et iastelle <rattisse I touît.

Adlv<'eut iiîîieî ,et putis %-ont boî,ire enîsemîble.

On redoutait le% chicanes <le leur voisinage

Iý it''i aid'. , mauvais voisini.

'Et mnême leur-s niotes (le fi-ais.

lie il ah''eut, coture joye.

Il faut conînaître les deux lignes (lui précè- On reproche à l'avocat de ne point payer ce
dent lueur comîprend<re celle qui suit : q'ldi

Parce que son arsenal lui fournit toujours
quelque échappatoire:

L'ttdvocat nie doibt (lue ce qu'il veut.

En revanche, il est toujours prêt à recevoir:-

l'a mlarne rîtytira plutôt lat roche qule l'aîlvocat tic se
lassera île prettdtre.

Et on allait jusqu'à déclarer qu'on pouvait le
voler, à titre de représailles:

Il lie faut rien dlesrob)e- que la lieurce d'linî i'dvocat.

.. .parce qu'il croit, de son côté, avoir perdu,
tant qu'il n'a pas dérobé.

L'Itdvocat, si ne desrol'e, pett.

Il y eut cependant des exception s. Le bien-
heureux Saint Yves, resté patron de l'ordre,
avait un renom de probité ; ces trois vers d'un
cantique en son honneur sont devenus fameux.

.Sanctuts Yvo er-at Brite,
Advocatus et îoît latro.
Res stupenda popuulo!

"Saint Yves était breton, avocat et non lar-
ron. Chose digne de stupéfier les populations !"I

L'avocat fut enfin exposé à la jal ous ie des
autres carrières libérales, de la médecine, par
exemple, où la fortunie s'acquérait avec bien plus
de peine.

L'advocat vetîatuige, le nîéi'leciîî grappe.
L'advocat monissonne, le néei lte
Le mîédecin vise it l'cut, l'all'ocatt le 1 tîd

Du temps de saint Louis, on disait déjà:-

Oti v'oit souvent peu île foi eii ses Ildvecats.
En advocat n'aiés tiance.

Et plus tard Rabelais parlait d'un Ilestomach
toujours ouvert comme la gibbessière d'un
advocat."

Il n'est pas étonnant qu'on les ait voués
d'avance à la datmnation éternelle.

Si enîfer- n'est plein, jamiiais ;l'y auira daidvoeat sué

Un proverbe allemîand dit de nmêne.

Avocats et soldiassolit camiarades <lu dliable.

Bref, dlit Selon de Voges etc ses Adages:

L'uulvocasseric est titi euncer universel (,il iiilC v-ille.

Je n'ai rien omis <le cette suite injurieuse qui
fera sourire le barreau moderne, devetnu si popu-
laire, si symnpathiqu e, si désintéressé.

TILEATRE- ROYAL

Deux pièces d'utî goût exq'uis se sonît sucré-
dées cette seminte au Thtéâtre Royal: llie Old
Oaken Buckel, qui a attiré utc bel auditoire tous
les soirs et Tlie reîv ,Saved J",om The Siorne,
qu'on a commîenucé à jouer jeudi et qui se jouera
etncore samedi, datns la soirée et la mnatitnée.

Ces deux pièces otît remporté utc succès mnar-
qué et ont été représentées toute la semiaine
dlevant uin auditoire <'élite. Le Royal peut se
féliciter d'avoir réussi à faire passer <le belles
soirées à la foule de spectateurs qui etîcoîin-
biraienît la salle à cliaîue séantce.

'Deux excellenîts driainies seronît joués la
semaine prochuaitne. 1NU. .1. Dowling et S. Ilasson,
et leur excellenîte comtpagnie. Cesat-tistes sont
déjà favo *rablemnent conînus du public Montréa-
lais et ne mianqueront certainenient pas d'attirer
dle grandes foules au Royal.

La pluiiie île l'alvoc'et est s4oi eoilteal iîle, vendîange. Jiii ulg l ylictatrs
l'olle. Iliaisolliliadvocat,
Jamais luttage (le-YUL-) Wlin Ztttr;ts.


